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AVIS DE CONSULTATION 
N°___________ DU ___________POUR L’ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

[bookmark: _Hlk168477579]FINANCEMENT : BIP –CREN (ressources transférées, MINDDEVEL)
[bookmark: _Hlk168477609]EXERCICE 2024, Imputation : N° 582 710 002 771 301464 210 813 
[bookmark: _Hlk168477628]AUTORISATION DE DEPENSE : IZ04038

1. Objet 
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement du Conseil Régional de l’Extrême-Nord, exercice 2024, le Président du Conseil Régional, Autorité Contractante et Maître d’Ouvrage, lance un avis de consultation relatif à l’acquisition de dix (10) ordinateurs portables et logiciels spécialisés, deux (02) appareils GPS et un (01) appareil Photo pour le compte du Conseil Régional de l’Extrême Nord.
2. Participation et origine
[bookmark: _Hlk168477413]La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte aux Entreprises régulièrement installées au Cameroun et ayant une expérience avérée dans le domaine.
3. Financement
La fourniture, objet de la présente Demande de Cotation, est financée par le Budget d’Investissement Public (ressources transférées, MINDDEVEL) aux CTD de l’Extrême-Nord, exercice 2024, sous la ligne d’imputation budgétaire N° 582 710 002 771 301464 210 813.
4. Consultation de la Demande de Cotation
La Demande de Cotation (DC) peut être consultée aux heures ouvrables au siège du Conseil Régional de l’Extrême Nord (Secrétariat Général).
5. Coût prévisionnel du projet 
Le coût prévisionnel de ce projet est de vingt millions (20 000 000) Francs CFA.

6. Acquisition de la Demande de Cotation
Dès publication du présent Avis de Consultation, la Demande de Cotation peut être obtenue à la Cellule d’Appui au lancement des Appels d’Offres du Service de la Région-CTD de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général) à Maroua sise au quartier Djarengol-Pitoaré Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, contre présentation d’une quittance de versement au Trésor Public d’une somme non remboursable de Quarante-mille (40 000) francs CFA.
7. Cautionnement provisoire
[bookmark: _Hlk168477794]Chaque soumissionnaire devra fournir un acte de cautionnement provisoire, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres et sera établi par un établissement bancaire agréé par le Ministre en charge des Finances et dont la liste se trouve en annexe. Le montant de ce cautionnement est fixé à quatre -cent mille (400 000) francs CFA.
8. Remise des offres 
Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais et en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, auprès des Services de la Région-CTD de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général) à Maroua, Cellule d’Appui au lancement des offres sise au quartier Djarengol-Pitoaré, Tél/Fax : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, au plus tard le _________à 12 heures, heure locale et portera la mention :

	AVIS DE CONSULTATION N°_______________DU ________
POUR L’ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

FINANCEMENT : BIP –CREN (ressources transférées, MINDDEVEL) 
EXERCICE 2024, Imputation : N° 582 710 002 771 301464 210 813 
AUTORISATION DE DEPENSE : IZ04038

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. » 
Au-delà de cette heure, aucune offre ne sera acceptée. Aucune offre régulièrement déposée ne peut être ni modifiée, ni retirée.
9. Ouverture des offres
L’ouverture des plis se fera en un (01) temps, le _________________ à 13 heures précises dans la salle de réunion de la Région-CTD de l’Extrême-Nord à Maroua, Quartier Djarengol-Pitoaré, Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, en présence des soumissionnaires.

10. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de Consultation.

N.B : La demande des originaux des documents pourra se faire à tout moment et à chacune des étapes de la procédure de passation et la non production pourra entraîner la disqualification du candidat. 
La présence d’une photocopie certifiée conforme de l’attestation de Catégorisation délivrée par le MINMAP ou son représentant dûment mandaté dispense le soumissionnaire de la production dans son offre technique les pièces suivantes : 
Les pièces justificatives de son chiffre d’affaires ;
Les pièces justificatives de ses références ;
Les pièces justificatives de ses moyens techniques et logistiques ;
Les pièces justificatives de son personnel permanent ;
Les pièces justificatives de la location de son siège.

11. Délai de livraison
Le délai de livraison prévu pour la fourniture est fixé à soixante (60) jours après la notification de l’Ordre de Service de démarrage des prestations.
12. Critères d’évaluation des offres
Critères éliminatoires :
1. Absence d’une pièce administrative non complété dans les 48 heures ;
1. Pièce falsifiée ou scanné ;
· Absence d’un prix unitaire quantifié dans le devis quantitatif et estimatif. 
1. Non-conformité aux termes de référence ;
1. Offre non conforme aux prescriptions du descriptif ;
1. Absence de la caution de soumission ou non-conformité. 

13. Attribution 
[bookmark: _Hlk168478043]Le soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits éliminatoires de la Demande de Cotation, sera adjudicataire de la présente lettre commande.

14. Durée de validité des offres 
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires
[bookmark: _Hlk81428996]Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès des Services du Conseil Régional de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général du Conseil Régional) à Maroua, Quartier Djarengol-Pitoaré, Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51.

16. Corruption
« Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la cellule de lutte contre la corruption du MINMAP ou envoyer un SMS aux numéros suivants :673 20 57 25/699 37 07 48 ».


Fait à Maroua, le _________________

                       Le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord
                                        Maitre d’ouvrage
Ampliations :
1. SG/CREN ; 
1. DRMINMAP/EN ;
1. ARMP/EN (pour insertion au JDM) ;
1. Pdt/CIPM-CREN ;
1. Affichage ;
1. Chrono/archives.
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NOTICE OF CONSULTATION 
N°_________OF________ FOR THE ACQUISITION OF TEN (10) LAPTOP COMPUTERS AND SPECIALIZED SOFTWARE, TWO (02) GPS DEVICES AND ONE CAMERA.


Funding: PIB –FNRC (resources transferred, MDLD) 
Financial year: 2024
Allocation: N° 582 710 002 771 301464 210 813 
EXPENDITURE AUTHORIZATION: IZ04038

1- Object
As part of the execution of the Investment Budget of the Far North Regional council, financial year 2024, the President of the Regional Council, Contracting Authority and Project Owner, launches a notice of consultation relating to the Acquisition of ten (10) laptop computers and specialized software, two (02) GPS devices and a camera on behalf of the Far North Regional Council.
2- Participation and origin
The Participation in this Quotation Request is open to Companies regularly established in Cameroon and with proven experience in the field.
3- Financing 
Supply, subject of this Quotation Request, is financed by the Public Investment Budget (resources transferred, MDLD) to the CTDs of the Far North, financial year 2024, under budget allocation line No. 582 710 002 771 301464 210 813.
4- Consultation of the request for quotation
The Quotation Request (RF) can be consulted during working hours at the headquarters of the Far North Regional Council (general secretariat).
5- Provisional amount of the project
The estimated cost of this project is twenty million (20,000,000) CFA Francs.
6- Acquisition of the request for quotation 
Upon publication of this Notice of Consultation, the Quotation Request can be obtained from the Support Unit for the launch of Calls for Tenders of the Far North Region-CTD Service (General Secretariat) in Maroua located in the Djarengol-Pitoaré district Tel: 222 29 01 upon presentation of a receipt for payment to the Public Treasury of a non-refundable sum of Forty-thousand (40,000) CFA francs.

7- Tender compliance 
Each bidder must provide a provisional security document, alid for thirty (30) days beyond the original date of validity of the offers and will be established by a banking establishment approved by the Minister in charge of Finance and the list of which can be found in the appendix .The amount of this bond is set at four hundred thousand (400,000) CFA francs.
8- submission of bids
Each bid drafted in English or in French in seven(07) copies including one (01) original and six (06) copies shall be submitted to the Far North office’s Governor latest the ………..at ……. Prompt local time in enclosed documents. After the deadline, no bid shall be received. No regularly deposited bid can neither be modified nor with drown and should be labeled:  

NOTICE OF CONSULTATION 
N°_________DU ________ FOR THE ACQUISITION OF TEN (10) LAPTOP COMPUTERS AND SPECIALIZED SOFTWARE, TWO (02) GPS DEVICES AND ONE CAMERA.

Funding: PIB –FNRC (resources transferred, MDLD) 
Financial year: 2024
Allocation: N° 582 710 002 771 301464 210 813 
EXPENDITURE AUTHORIZATION: IZ04038

“TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSION. » 
Beyond this hour, no offers will be accepted. No regularly submitted offer can be or modified, nor removed.
9- Opening of bids 
The opening of the folds will be done in one (01) time, on _________________ at 1 p.m. sharp in the meeting room of the Far North CTD Region in Maroua, Djarengol-Pitoaré district, Tel: 222 29 01 50/ 222 29 01 51, in the presence of the bidders.
10- Acceptability of offer
Under penalty of rejection, the required documents must be produced in originals or certified copies by the issuing service or an administrative authority.
They must date from less than three (03) months preceding the date of submission of offers or have been established after the date of signature of the Notice of Consultation.
NB: The original documents shall be asked at any time throughout the passation procedure and the non-production of each document will cause the disqualification of the tenderer.
The presence of a certified photocopy of the Categorization certificate issued by MINMAP or its duly authorized representative exempts the bidder from the production in its technical offer of the following documents: 
-	The supporting documents of its turnover;
-	Supporting documents for its references;
-	Supporting documents for its technical and logistical resources;
-	Supporting documents for its permanent staff;
-	Supporting documents for the rental of its headquarters

11- Execution deadline
The delivery time envisaged for the supply of equipment is fixed at sixty (60) days after notification of the order of service.
12- Evaluation criteria
	Eliminatory criteria
• Absence of an administrative document not completed within 48 hours;
• Falsified or scanned part;
• Absence of a quantified unit price in the bill of quantities and estimates.
• Non-compliance with terms of reference;
• Offer does not comply with the requirements of the description;
• Absence of the submission bond or mistake.

13- Award of contract
The bidder presenting the lowest evaluated offer and meeting the required technical and financial capacities resulting from the so-called elimination criteria of the Quotation Request, will be the successful bidder for this order letter.
14- Validity of offers
Bidders will remain committed to their offers for ninety (90) days from the deadline set for the submission of quotation.
15- Further information
The complementary information can be gotten at the tractable hours to Far North Governor office’s or at the Far North Regional Delegation of Environment Nature Protection and sustainable development, in Maroua.
15 Act of corruption
In any case of corruption, contact MINMAP by calling, sending SMS at 673 20 57 25/699 37 07 48

Maroua, the_________________
 (
The 
president of regional council
(Contracting Authority)
)Copies:
 
· 
· SG/FNRC;
· MINPC (FOR INFORMATION)  
· DRMINPC-FN (FOR INFORMATION)
· ARMP/FN (FOR PUBLICATION AND STORAGE)
· PRESIDENT CRPM/FN (FOR INFO)
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Toc353293253]2.1 LE DOSSIER DE CONSULTATION

Article 1 : Contenu du Dossier de Consultation
1.1 Le présent Dossier de Consultation décrit les fournitures faisant l’objet de la Demande de Cotation, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de cette lettre commande.
1.2 Le Dossier de consultation comprend les documents ci-après : 
· L’Avis de Consultation
· Le règlement de la consultation
· Les spécifications techniques
· Le bordereau des prix unitaires et détail estimatif
· Le sous détail des prix unitaires
· Les modèles d’annexes
· Le projet de lettre commande

1.3 Le fournisseur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le présent dossier de Consultation. 

2.2 PREPARATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc353293254]Article 2 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre sera rédigée en français ou en anglais.
[bookmark: _Toc353293255]Article 3 : Documents constitutifs de l’offre
Les offres présentées par le soumissionnaire comprendront les pièces suivantes :
1ère partie : 
Pièces administratives : 
a. Caution de soumission d’un montant de : quatre-cent mille (400 000) francs CFA émise par une banque de premier ordre  et assurance agréée par le Ministre des Finances suivant le modèle joint (voir liste des établissements bancaires agréés par le MINFI en annexe) ;
b. Relevé d’identité bancaire émis par une banque de premier ordre agréée par le Ministre des Finances datant de moins de 03 mois ;
c. Quittance des frais d’achat de la Demande de Cotation de quarante-mille (40 000) francs CFA au nom du soumissionnaire ;
d. Attestation de conformité fiscale timbrée en cours de validité ;
e. Attestation pour soumission délivrée par la CNPS ;
f. Attestation d’immatriculation timbrée ;
g. Certificat de non exclusion des Marchés Publics délivré par l’ARMP ;
h. Attestation de non faillite délivrée par le Tribunal de Première Instance du ressort du siège social de l’entreprise.
i. Le plan de localisation timbré signé sur l’honneur par l’Entreprise ;
j. Déclaration d’intention de soumissionner timbrée ;
k. Le projet de Lettre-Commande, paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du document, la date, la signature et le cachet du soumissionnaire.
[bookmark: _Toc353293256]2ème  partie : 
Référence :
· Deux (02) copies de lettres commandes similaire au moins (première et dernière pages) conforme à l’originale et PV de réception ;
· Une photocopie certifiée conforme de l’attestation de Catégorisation délivrée par le MINMAP, le cas échéant.

3ème  partie : 
Soumission :
· La soumission datée et signée ;
· Le descriptif des prestations dûment rempli et signé ; 
· Le bordereau des prix unitaires, dûment rempli et signé ;
· Le modèle de lettre commande dûment paraphé sur toutes les pages et signé.
N.B : 
· Les pièces administratives devront être produites en originales et datées de moins de trois (03) mois à la remise des offres ;
· [bookmark: _Toc353293259]Les différentes parties de l’offre doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur autre que blanc aussi bien dans l’originale que dans les copies.

Article 4 : Contenu de l’offre
4.1.	Le soumissionnaire livrera les équipements au siège du Conseil Régional avec précision de la nature des prix :
a. Hors Taxes sur la Valeur Ajoutée (HTVA)
b. Toutes Taxes Comprises (TTC)
4.2.	Le soumissionnaire complétera le bordereau descriptif et quantitatif fourni dans le Dossier de Consultation, en indiquant les caractéristiques techniques ; les équipements à fournir, les prix unitaires, des prix totaux et le délai de la prestation qu’il se propose de livrer en exécution de la Lettre commande.
4.3   Le cocontractant remplira et signera le projet de lettre commande.
[bookmark: _Toc353293260]Article 5 : Monnaies de l’offre
Les prix seront libellés en Francs CFA.
Article 6 : Délai de validité des offres
Les offres seront valables pour la période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite des dépôts.

2.3 DEPOT DES OFFRES 
[bookmark: _Toc353293261]Article 7 :	Cachetage et marquage des offres
Le soumissionnaire présentera son offre en sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies marquées comme telles. Ces offres seront placées dans une enveloppe scellée et portant la mention ci-après :

	AVIS DE CONSULTATION N°_______________DU ________
POUR L’ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.
FINANCEMENT : LBIP –CREN (ressources transférées, MINDDEVEL) 
EXERCICE 2024, Imputation : N° 582 710 002 771 301464 210 813 
AUTORISATION DE DEPENSE : IZ04038

[bookmark: _Toc353293262]Article 8 :	Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues dans les services de CTD Région de l’Extrême-Nord, au plus tard le ……..…… à …. Heures. 

2.4 OUVERTURE DES PLIS PAR LA COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES
Article 9 : Ouverture des plis par la Commission Régionale de Passation des Marchés
9.1 La Commission Interne de Passation des Marchés de l’Extrême-Nord placée auprès du Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord, Autorité Contractante, ouvrira les plis en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des offres. Celle-ci aura lieu le même jour que le jour limite du dépôt des offres dans un délai maximal d’une heure après le dépôt des offres. 
9.2	La Commission Interne de Passation des Marchés suscitée établira séance tenante, un Procès-Verbal de la séance d’ouverture des plis, d’analyse des offres et de proposition d’attribution.
Article 10 : Vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission Interne de Passation des Marchés procèdera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
· L’examen de la conformité des offres, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· La vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· L’élaboration d’un tableau de comparaison des offres.

2.5 ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE
Article 11 : Attribution de la lettre commande
La Commission interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre commande au soumissionnaire, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme aux prescriptions du Dossier de Consultation, et qu’elle est l’offre évaluée la moins disante. 
Article 12 : Communiqué de l’attribution de la lettre commande
L’Autorité Contractante décidera de l’attribution et publiera le résultat de la lettre commande dans le Journal de Marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :
· Le nom de l’attributaire ;
· L’objet de la consultation ;
· Le montant de la lettre commande ;
· Le délai de livraison.
[bookmark: _Toc353293309]Article 13 : Signature de la lettre commande
Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’Autorité Contractante et notifiée au Fournisseur qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.

Article 14  -  Corruption et manœuvres frauduleuses
Les Présidents et Membres de commission et les Soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles d’éthiques professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante : 

a) Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre -commande ;
b) Est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même Cocontractant sous des noms de sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents pour une même consultation ;
c) Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre-commande de manière préjudiciable au Maître d’ouvrage. 
 « Manœuvres frauduleuses » comprend notamment, toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres, à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi l'Autorité Contractante des avantages de cette dernière.
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PIECE N°III
SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES PRESTATIONS
)

































SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES PRESTATIONS
Les prestations consistent à l’acquisition de dix (10) ordinateurs portables et logiciels spécialisés, deux (02) appareils GPS et un appareil Photon dont les caractéristiques sont répertoriées dans le tableau ci-dessous :

	N°
	DESCRIPTION
	QTE
	CARACTERISTIQUES

	1. 
	Ordinateur portable
	10
	· Taille d’Ecran : 15,6" tactile;
· Système d’Exploitation : Windows 10, 64 bits Intel Core i7 (5eme génération) ;
· Processeur : Intel Core i7 ;
· Mémoire vive : 32 Go ;
· Carte graphique : Intel UHD Graphics ;
· Processeur : 2,6-3Ghz ;
· Clavier : lumineux avec support de pose ;
· Stockage principal : 2 Téra HDD ;
· Mémoire vidéo dédié : 16 Go ;
· Connectivité Bluetooth 4.0 Bluetooth 4.2 Ethernet,
· Microsoft office 2021 professionnel plus 64 bits.

	2. 
	Logiciels spécialisés
	12
	· AutoCad ;
· Robbot structural analysis ;
· Métré gros œuvre ;
· Métré électricité ;
· Matlab ;
· Autofluide ;
· Statgraphic ;
· Irricad ;
· QGIS ;
· Adobe audition ;
· Illustrator ;
· Antivirus Security 10 postes /1 an.

	3. 
	Appareil GPS 
	2
	 GPS MAP 64 :
· Dimension : 6,1x16, 0x3, 6cm ;
· Taille de l’Ecran : 3,6x5, 5cm ;
· Résolution de l’Ecran : 160x240pixel ;
· Poids : 260,1g avec piles ;
· Interface PC : Compatible USB et NMEA0183.
· Mémoire intégrée : 4Go.

	4. 
	Appareil photo à longue portée (trépieds mixte, sac, carte mémoire, une clé USB, sacoche noire et port carte mémoire)
	1
	· Dimension : 144x116x76cm ;
· Type d’Ecran : 3,2" tactile ;
· Poids net : 840g ;
· Viseur : Optical ;
· Résolution vidéo : 3840x2160;
· Résolution : 25Mp ;
· Technologie : Full frame bsi-CMOS ;
· Iso : 100-51200 ;
· Zoom : 18-140 ;
· Taille capteur photo : APS-6C ;
· Type de contrôle d’exposition : Auto ;
· Technologie de connectivité : HDMI, Carte mémoire compatible et Carte SD, SDHC.



NB : Le fournisseur devra effectuer les installations et les tests de fonctionnement de tous les équipements livrés.
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PIECE N°IV
BORDEREAU
X
 DES PRIX UNITAIRES ET DETAIL ESTIMATIF
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IV.1- BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

	N°
	Désignation
	Unité
	P.U en chiffres (F. CFA)

	1
	Ordinateur portable

Ce prix rémunère à l’unité en tenant compte des différents aspects et toutes sujétions :
 
· Taille d’Ecran : 15,6" tactile ;
· Système d’Exploitation : Windows 10, 64 bits Intel Core i7 (5eme génération) ;
· Processeur : Intel Core i7 ;
· Mémoire vive : 32 Go ;
· Carte graphique : Intel UHD Graphics ;
· Processeur : 2,6-3Ghz ;
· Clavier : lumineux  avec support de pose;
· Stockage principal : 2 Téra HDD ;
· Mémoire vidéo dédié : 16 Go ;
· Connectivité Bluetooth 4.0 Bluetooth 4.2 Ethernet,
Microsoft office 2021 professionnel plus 64 bits.

L’unité est à :                   francs CFA
	









U
	

	





2
	Logiciels spécialisés

· Ce prix rémunère à l’unité ces logiciels et toutes sujétions : 
· AutoCad ;
· Robbot structural analysis ;
· Métré gros œuvre ;
· Métré électricité ;
· Matlab ;
· Autofluide ;
· Statgraphic ;
· Irricad ;
· QGIS ;
· Adobe audition ;
· Illustrator ;
· Antivirus Security 10 postes /1 an.

L’unité est à :                   francs CFA
	




U
	

	





3
	GPS MAP 64 :
· Dimension : 6,1x16, 0x3, 6cm ;
· Taille de l’Ecran : 3,6x5, 5cm ;
· Résolution de l’Ecran : 160x240pixel ;
· Poids : 260,1g avec piles ;
· Interface PC : Compatible USB et NMEA0183.
Mémoire intégrée : 4Go.

L’unité est à :                   francs CFA
	U
	

	








4
	Appareil photo à longue portée (trépieds mixte, sac, carte mémoire, une clé USB, sacoche noire et port carte mémoire).
Ce prix rémunère à l’unité en tenant compte des différents aspects et toutes sujétions :  
· Dimension : 144x116x76cm ;
· Type d’Ecran : 3,2" tactile ;
· Poids net : 840g ;
· Viseur : Optical ;
· Résolution vidéo : 3840x2160;
· Résolution : 25Mp ;
· Technologie : Full frame bsi-CMOS ;
· Iso : 100-51200 ;
· Zoom : 18-140 ;
· Taille capteur photo : APS-6C 

L’unité est à :                   francs CFA
	








U
	




































IV.2- DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF
ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	P.U(HTA)
	PRIX TOTAL (HTA)

	1
	Ordinateur portable
	U
	10
	
	

	2
	Logiciels spécialisées
	U
	12
	
	

	3
	Appareil GPS MAP
	U
	2
	
	

	4
	Appareil photo à longue portée
	U
	1
	
	

	
	
	
	
	
	

	 
	TOTAL HORS TVA
	

	 
	TVA 19,25%
	

	 
	A.I.R 2.2%  OU 5.5%
	

	 
	TOTAL TTC
	

	 
	NET A MANDATER
	




Arrêté le présent devis à la somme de __________________ (Montant en chiffres et en lettres) ……………………….. F CFA TTC (toutes taxes comprises). 
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PIECE N°V
SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRES
)









































5- CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX UNITAIRES

Option n° 1

	Réf mercuriale
	Désignation
	Coût d’achat
	Transport
	Commande
	Frais de livraison
	Marge
	Prix unitaire HTVA

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	




Option n° 2

	Intitulés
	Montants

	Départ usine
	

	Fret
	

	Assurance
	

	CAF rendu à Douala
	

	Droits de Douane
	

	Droits informatiques
	

	Taxes de débarquement
	

	Contrôle SGS
	

	Transit + aconage
	

	Transport + intervention
	

	Autres
	

	Frais bancaires
	

	Service après-vente
	

	Enregistrement, montage
	

	Divers
	

	Total HTVA
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PIECE N°VI
MODELES D’ANNEXES
)































6.1 - LETTRE DE SOUMISSION
		
Consultation N° _________du ____________                                  Date :……...


A M. le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord

Après avoir examiné le Dossier de Consultation dont nous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, proposons de fournir les matériels informatiques pour la promotion du tourisme dans la Région de l’Extrême-Nord, conformément à la Demande de Consultation et pour la somme de………………………..……F CFA (en lettres) Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises  ………………………………………………….. FCFA (en chiffres). Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises.

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer les équipements au siège du Conseil Régional selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif et Quantitatif dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la date de délivrance de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 (Quatre-vingt-dix) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans le règlement de la consultation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.



Le _____________________
(Signature)
(Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat)














6.2 – CAUTION DE SOUMISSION

A Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord, «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise……………..........................……….. , ci-dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................……….. Pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée « l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous…………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par……………..........................……….. [noms des signataires],

Ci-dessous désignée «la banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:

· omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;
· omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s)condition (s)a(ont)joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Fait à…................... le……………....................
Signé et authentifié par la banque







[bookmark: _Hlk168490146]6.3 – TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

CONSULTATION N°_______________DU ________
POUR L’ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

Date limite de remise des offres……………………………………………………………………

	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix Total
TTC 
	Observations

	
	
	
	oui
	non
	Délai
	lieu
	
	

	1.  
	


	
	
	
	
	
	

	2.
	


	
	
	
	
	
	

	3.
	


	
	
	
	
	
	

	4.
	


	
	
	
	
	
	

	
5.

	
	
	
	
	
	
	

	
6.

	
	
	
	
	
	
	

	
7.

	
	
	
	
	
	
	

	
8.

	
	
	
	
	
	
	



Membres de la Commission de Passation des Marchés :

Nom					Fonction					Signature














6.4 – LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREEES

En application des dispositions de l’article 70 du code des Marchés publics relatives au cautionnement des marchés, la liste des établissements de crédits de premier rang habilités par le Ministre des Finances à produire des garanties et cautions dans le cadre des Marchés Publics se présente ainsi qu’il suit :

	N°
	I.BANQUES

	1
	AFRILAND FIRST BANK  (FIRST BANK) ,B.P :11834 Yaoundé

	2
	BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM), BP 2933 Douala

	3
	BANQUE CAMEROUNAISE  DES PME ( BC-PME), BP : 12962 Yaoundé 

	4
	BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI BANK), B.P :600 Douala

	5
	BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC), B.P : 1925 Douala

	6
	BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA Cameroun ) ,B.P : 4593 Douala

	7
	CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP) , B.P :4571 Douala

	8
	COMMERCIAL BANK OF CAMEROON ( CBC ),B.P: 4004 DOUALA

	9
	ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK) , B.P : 582 Douala

	10
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK) ,B.P: 6578 Yaoundé

	11
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES – CAMEROUN (SCB – CAMEROUN), B.P :300 Douala

	12
	SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC) , B.P : 4 042 Douala

	13
	STANDARD CHATERED BANK CAMEROON (SCBC) B.P : 1 784 Douala

	14
	UNION BANK OF CAMERRON (UBC), B.P : 15 569 Douala

	15
	UNITED BANK FOR AFRICA ( UBA),B.P : 2088 Douala


II COMPAGNIES D’ASSURANCES
	16
	ACTIVA ASSURANCES, B.P :12970 Douala

	17
	AREA ASSURANCES S.A, BP: 1531 Douala

	18
	ATLANTIQUE ASSURANCE S.A, BP:2933 Douala

	19
	BENEFICIAL GENERAL INSURANCES S.A, B.P : 2328 Douala

	20
	CHANAS ASSURANCES  S.A, B.P :109 Douala

	21
	CPA S.A, B.P: 54 Douala 

	22
	NSIA ASSURANCES S.A , B.P: 2759 Douala 

	23
	PRO ASSUR S.A, B.P: 5963 Douala

	24
	SAAR S.A, B.P : 1011 Douala

	25
	SAHAM ASSURANCES S.A, B.P: 11315 Douala

	26
	ZENITHE INSURANCES S.A , B.P: 1540 Douala
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	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
	[image: ]
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland

	------------
	
	------------

	REGION DE L’EXTREME-NORD
	
	FAR NORTH REGION

	------------
	
	------------

	CONSEIL REGIONAL
	
	REGIONAL COUNCIL

	------------
	
	------------

	SECRETARIAT GENERAL
	
	SECRETARIAT GENERAL 

	------------
	
	------------




Lettre COMMANDE N° ______/LC/CREN/CIPM/2024
PASSEE APRES LA DEMANDE  DE COTATION N°______________ DU ______
POUR L’ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

TITULAIRE	: ______________________________
B.P. _______ à _______ tél _______ Fax______
N° R.C : _______ à _______
N° Contribuable :
 
Objet : ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.

DELAI D’EXECUTION : soixante (60) jours.
LIEU DE LIVRAISON : Conseil Régional de l’Extrême-Nord
MONTANTS EN F.CFA : 

	
	En lettre 
	En chiffre 

	TTC
	
	

	HTVA
	
	

	T.V.A. (19,25%)
	
	

	AIR (2,2% ou 5,5 %)
	
	

	Net à mandater 
	
	





FINANCEMENT : LBIP –CREN (ressources transférées, MINDDEVEL) ; 
EXERCICE : 2024	
IMPUTATION : 582 710 002 771 301464 210 813 
AUTORISATION DE DEPENSE : IZ04038

SOUSCRITE, le ____________________
SIGNEE, le_________________________
NOTIFIEE, le_______________________
ENREGISTREE, le___________________	

ENTRE 

Le Conseil Régional de l’Extrême Nord, représenté par son Président dénommé ci-après « Autorité Contractante » 
D’UNE PART


ET 

L’Entreprise 

B.P :……………………………………………………..
TEL :……………………………………………………..
N° R.C.	   :……………………………………………………..
N° CONTRIBUABLE…………………………………………………….
	COMPTE BANCAIRE N°…………ouvert à ……AGENCE de…………………….



Représenté par Son (qualité et nom du Signataire dans l’entreprise qui doit être la même personne ayant signé la soumission)
…………………………dénommé ci-après « LE PRESTATAIRE » d’autre part,




Il EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
 








CAHIER DE CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
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CHAPITRE I : GENERALITES

ARTICLE 1 -   OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande a pour objet l’Acquisition de dix (10) ordinateurs portables et logiciels spécialisés, deux (02) appareils GPS et un appareil Photo.
La description de cette fourniture est indiquée à l'article 11 ci-après.

ARTICLE 2 -  PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande est passée suivant LA DEMANDE DE COTATION N°_______ DU ____________.

ARTICLE 3 -  PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre-Commande sont par ordre de priorité :
· le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
· la soumission du fournisseur et ses propositions ;
· les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses Techniques et des Clauses Administratives particulières ci-dessus cités ; 
· le bordereau descriptif;
· le détail estimatif et quantitatif.

ARTICLE 4 - TEXTES GENERAUX APPLICABLES
La présente Lettre-Commande est soumise  aux textes suivants:
1. la Loi N° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. la Loi-cadre N°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
3. la Loi N°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
4. la Loi N°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
5. la Loi N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
6. la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
7. la Loi N°2023/019 du 19 Décembre 2023 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ; 
8. le Décret N°2003/651/PM du16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics;
9. le Décret N°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
10. le Décret N° 2018/366  du  20 juin 2018 portant code des Marchés Publics;
11. le Décret N°2020/375 du 07 juillet 2020 portant règlement général de la comptabilité publique ;
12. le Décret N°2023/223 du 27 avril 2023 fixant les modalités d’exercice de certaines compétences transférées par l’Etat aux Régions en matière d’enseignement secondaire ;
13. les Circulaires N°002 et N°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de mutation économique des Marchés Publics ;
14. la Circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;
15. la Circulaire N°00000026/C/MINFI du 29 décembre 2023 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2024 ;
16. la Circulaire N°00001/C/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relatives à l’application du Code des Marchés Publics;
17. la Lettre Circulaire N°001/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de transfert des dossiers de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Ministère des Marchés Publics ;
18. la lettre Circulaire N° 000001/LC/PR/MINMAP/CAB du 15 Janvier 2021 relative à la délivrance des quittances d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres et leur mise à disposition aux soumissionnaires potentiels ; 
19. la Lettre Circulaire conjointe N°0025/LC/MINFI/MINDDEVEL du 03 octobre 2023 relative à la préparation des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2024 ;
20. la Lettre Circulaire N°00000001/LC/MINFI du 04 janvier 2024 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle des budgets des CTD pour l’exercice 2024 ;
21. les Normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière ;
22. les Textes régissant les corps de métier ;
23. d’autres Textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

ARTICLE 5 - DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
 
5.1. Définitions générales
Pour l'application des dispositions de la présente Lettre-Commande, il est précisé que :
· Les attributions de l’Autorité Contractante (AC) sont dévolues au Président du Conseil Régional de l’Extrême Nord. A ce titre il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation. Il assure également le contrôle de l’effectivité de l’exécution des prestations ;
· Les attributions du Maître d’Ouvrage sont dévolues au Président du Conseil Régional de l’Extrême Nord ; 
· Les attributions du Chef de Service du Marché sont dévolues au Secrétaire Général du Conseil Régional de l’Extrême-Nord. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels ;
· Les attributions de l’Ingénieur du Marché sont exercées par le Chef de Service Régional du Patrimoine de l’Etat à la Délégation Régionale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières de l’Extrême-Nord ;	
· La Commission des Marchés compétente est la Commission interne de Passation des Marchés placé auprès du Conseil Régional de L’Extrême Nord ; 
· Le fournisseur est : [A préciser].
5.2 Nantissement
La présente lettre commande peut-être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance. 
· L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est le Maitre d'Ouvrage ;
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maitre d'Ouvrage ;
· L’autorité chargée du visa préalable au paiement est le Contrôleur Financier Spécialisé ;
· L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur Régional du Conseil Régional de l’Extrême- Nord ;
· Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente lettre commande sont : le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

ARTICLE 6 – ORDRES DE SERVICE
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :	

6.1	L’ordre de service de commencer les prestations est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef service du marché, avec copie à l’Autorité Contractante et à l’Ingénieur du marché.

6.2	Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objet, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés au Cocontractant par le Chef service du marché et à l’Ingénieur et aux auteurs.


6.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal de la prestation seront directement signés et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur avec copie au Chef de service.

6.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du marché, avec copie à l’Ingénieur.

6.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l’Autorité contractante et notifié au cocontractant par le Chef de service du marché. 

6.6	S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef service du marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante. Passé ce délai, l’Autorité Contractante se substitue à lui et procède à ladite notification.

ARTICLE 7-DELAI ET LIEU DE LIVRAISON
Le délai de livraison des équipements est fixé à soixante (60) jours  à compter de la date de notification de la présente Lettre-Commande.
Les livraisons se feront au Conseil Régional de l’Extrême-Nord.

ARTICLE 8 - DOMICILE DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur fait élection de domicile 
à : ……………………………………………………………………………..……… 
BP : ……………………TEL. : …………………………FAX : ………………………
     Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
ARTICLE 9 - ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
     Le Fournisseur a pour mission d'assurer la fourniture d’équipements tels que décrite dans l’article 10 sous le contrôle de l’Ingénieur du Marché et ce conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente lettre-commande.

ARTICLE 10 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS
     Les prestations du Fournisseur comprennent l'achat des équipements, la livraison, l’installation, les tests ou essais de fonctionnement et la maintenance pendant la période de garantie.

ARTICLE 11 - DESCRIPTION DES FOURNITURES
Les prestations consistent à l’acquisition de dix (10) ordinateurs portables et logiciels spécialisés, deux (02) appareils GPS et un appareil Photo dont les caractéristiques sont répertoriées dans le tableau ci-dessous :

	N°
	DESCRIPTION
	QTE
	CARACTERISTIQUES

	5. 
	Ordinateur portable
	10
	· Taille d’Ecran : 15,6" tactile ;
· Système d’Exploitation : Windows 10, 64 bits Intel Core i7 (5eme génération) ;
· Processeur : Intel Core i7 ;
· Mémoire vive : 32 Go ;
· Carte graphique : Intel UHD Graphics ;
· Processeur : 2,6-3Ghz ;
· Clavier : lumineux avec support de pose;
· Stockage principal : 2 Téra HDD ;
· Mémoire vidéo dédié : 16 Go ;
· Connectivité Bluetooth 4.0 Bluetooth 4.2 Ethernet,
· Microsoft office 2021 professionnel plus 64 bits.

	6. 
	Logiciels spécialisés
	12
	· AutoCad ;
· Robbot structural analysis ;
· Métré gros œuvre ;
· Métré électricité ;
· Matlab ;
· Autofluide ;
· Statgraphic ;
· Irricad ;
· QGIS ;
· Adobe audition ;
· Illustrator ;
· Antivirus Security 10 postes /1 an.

	7. 
	Appareil GPS 
	2
	 GPS MAP 64 :
· Dimension : 6,1x16, 0x3, 6cm ;
· Taille de l’Ecran : 3,6x5, 5cm ;
· Résolution de l’Ecran : 160x240pixel ;
· Poids : 260,1g avec piles ;
· Interface PC : Compatible USB et NMEA0183.
· Mémoire intégrée : 4Go.

	8. 
	Appareil photo à longue portée (trépieds mixte, sac, carte mémoire, une clé USB, sacoche noire et port carte mémoire)
	1
	· Dimension : 144x116x76cm ;
· Type d’Ecran : 3,2" tactile ;
· Poids net : 840g ;
· Viseur : Optical ;
· Résolution vidéo : 3840x2160;
· Résolution : 25Mp ;
· Technologie : Full frame bsi-CMOS ;
· Iso : 100-51200 ;
· Zoom : 18-140 ;
· Taille capteur photo : APS-6C ;
· Type de contrôle d’exposition : Auto ;
· Technologie de connectivité : HDMI, Carte mémoire compatible et Carte SD, SDHC.



NB : Le fournisseur devra effectuer les installations et les tests de fonctionnement de tous les équipements livrés.

ARTICLE 12 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE FOURNISSEUR
Avant la réception provisoire, le fournisseur devra transmettre à l’Autorité Contractante avec copie au Chef de service du Marché et à l’Ingénieur les documents suivants : 
· Copie de la Lettre-Commande enregistrée décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;
· Notification de la livraison ;
· Attestation du service après-vente sur l’honneur ;
· Procès-verbal de réception technique.

ARTICLE 13 - RECEPTION DES FOURNITURES

13- 1 RECEPTION TECHNIQUE

Avant la réception provisoire, le fournisseur demande par écrit à l’Ingénieur, l’organisation d’une réception technique préalable à la réception provisoire. Cette opération consistera à :
· La sortie des matériels de leurs emballages ;
· L’assemblage des matériels ;
· Mise en fonctionnement ;
· La réalisation des tests ou essais de bon fonctionnement.
A l’issue de ces travaux, un procès-verbal de réception technique sera dressé et signé par tous les membres.
NB : La Commission de réception technique est constituée de l’Ingénieur du Marché et le fournisseur.

13- 2 RECEPTION PROVISOIRE

– la réception est prononcée lorsque :
· La fourniture sera achevée conformément aux spécifications du présent Marché et aux règles de l’art ;
· Les équipements répondront aux prescriptions normatives en vigueur ; 
· Les équipements auront subi avec satisfaction les essais et les épreuves spécifiques.
–La Commission de réception provisoire sera composée des membres suivants :
· Le Maître d’Ouvrage ou son représentant, Président ;
· Le Représentant de l’Autorité Contractante, Membre ;
· Le Chef de Service du Marché, Membre ;
· Le MINMAP ou son représentant, Observateur ;
· L’ingénieur du marché, Rapporteur ;
· Le Comptable Matières, Membre ;
· Le Prestataire ou son représentant, Membre. 

Le fournisseur est convoqué à la réception par courrier au moins soixante-douze (72) heures avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter.
 Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La commission après réception provisoire examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire de la fourniture.

La réception provisoire fera l’objet d’un procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission. Le procès-verbal de réception provisoire indique le début de la période de garantie.

13-3 RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
	La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

ARTICLE 14–GARANTIE

La durée de garantie est de six (06) mois à compter de la date de réception provisoire de la Fourniture, le montant de la retenue de garantie est fixé à 10% du montant TTC du marché. Pendant la période de garantie, le fournisseur est tenu d’assurer la maintenance de la fourniture livrée. 


CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES
ARTICLE 15 - GENERALITES - PRIX
Le Fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées pour l'exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.
	Les prix de la présente lettre-commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

ARTICLE 16 - MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE
Le montant total de la présente Lettre-Commande s'élève à la somme de : ………………………… (Montant en chiffres)…………………………….…………………… FCFA TTC (…………………..…Montant en lettres)…………………………………………………………. FRANCS CFA TOUTES TAXES COMPRISES) conformément au détail estimatif ci-après

ARTICLE 17 - MODALITES DE PAIEMENT
17.1 Avance de démarrage
· Le Maître d’Ouvrage pourra accorder, le cas échéant, une avance de démarrage d’au plus 40% du montant TTC de la lettre commande.
17.2 Echelonnement des paiements
· Les paiements s’effectueront au prorata des prestations exécutées ;
· Le Fournisseur est rémunéré sur présentation des factures après réception des fournitures.

ARTICLE 18 - DOMICILIATION BANCAIRE
	Le Chef de service du marché se libérera des sommes dues au titre de l'exécution de la présente Lettre-Commande par virement au compte bancaire N°……………… ouvert auprès de la…..(Nom de la Banque)…….. au nom de ………… (Fournisseur)…………………………………………

ARTICLE 19 - REGIME FISCAL 
	La présente Lettre-Commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur dans la République du Cameroun. 
	
ARTICLE 20 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (07) exemplaires originaux de la présente lettre commande seront enregistrés et timbrés exclusivement au Centre Régional des Impôts de l’Extrême-Nord par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.



CHAPITRE IV DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 21- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE
	Sept (07) exemplaires de la présente Lettre-Commande sont édités et diffusés par les soins de l’Autorité contractante. 

ARTICLE 22 - LITIGES
	Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.
	A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente Lettre-Commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

ARTICLE 23 – PENALITES DE RETARD
23.1 Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché;

b. Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant du marché de base avec ses avenants éventuels.

ARTICLE 24 - RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente Lettre-Commande peut être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 25 - VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente lettre-commande ne sera valide qu'après sa signature par l’Autorité Contractante et n'entrera en vigueur qu'après sa notification au Fournisseur.
















PAGE N°____ ET DERNIERE
DE LA LETTRE COMMANDE N°_________ DU____________PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°______________ DU ______ POUR L’ACQUISITION DE DIX (10) ORDINATEURS PORTABLES ET LOGICIELS SPECIALISES, DEUX (02) APPAREILS GPS ET UN APPAREIL PHOTO.


TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE :

ADRESSE : 	B.P……………………………..

MONTANT EN FCFA : 
	TOTAL HT 
	

	T.V.A (19,25%)
	

	TOTAL TTC
	

	AIR (5.5% ou 2.2%)
	

	NET A MANDATER
	



Arrêté le présent devis à la somme de :    [lettres (chiffres)] FCFA TTC.

	
Lue et acceptée par le Cocontractant





Maroua, le ……………

	Autorité Contractante






Maroua, le ……………

	ENREGISTREMENT
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